
LAVA 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023-847 
DU 05 OCTOBRE 2023 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT QUAI SADI CARNOT (DÉMÉNAGEMENT) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Ha rel, directeur du département des mobilités durables 
au sein de la direction générale adjointe des transitions écologiques au quotidien, 

Vu la demande en date du 14 septembre 2023,

Vu le plan de signalisation fourni par l'entreprise le 14 septembre 2023, 

Considérant que l'exécution d'un déménagement 17 quai Sadi Carnot nécessite la 
réglementation de la circulation et du stationnement dans la dite voie, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Le MARDI 10 OCTOBRE 2023, de 08h00 à 16h00, la circulation des véhicules 
s'effectue quai Sadi Carnot par demi-chaussée en alternat du sens réglementé 
avec des panneaux B15-C18, au droit du n° 47. 
Le sens de la priorité est donné à la voie réservée aux bus, aux taxis et aux 
cyclistes. 

Article 2 
Le stationnement des véhicules est interdit quai Sadi Carnot, sur dix 
emplacements, au droit des n°5 43 à 55. 

Article 3 
Le cheminement des piétons est dévié et sécurisé par le déménageur chargé du 
déménagement et sous sa responsabilité. 

Article 4 
Les mesures de protection, de balisage du cheminement piétonnier sont mises en 
place par le déménageur chargé du déménagement et sous sa responsabilité. 

Article 5 
Les panneaux réglementaires d'interdiction de stationner sont mis en place par le 
demandeur 24 heures avant le début du déménagement afin de signaler ces 
dispositions aux usagers. 




